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Séance du 23 février 2023
Le Conseil Municipal, convoqué le 16 février 2023, s'est réuni à l'hôtel de
Ville de Besançon en présentiel
Conseillers Municipaux en exercice : 55

Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Secrétaire :

OBJET:

Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY
(à compter de la question n° 7), Mme Anne BENEDETTO (jusqu'à la question n° 21 incluse),
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n° 7
incluse et à compter de la question n 9), M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET (jusqu'à la question n° 21 incluse),
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Philippe
CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT,
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia
GHARET, M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 19 incluse et à compter de la question
n° 21), M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question n° 7),
M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Marie LAMBERT, Mme Myriam
LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, M. Saïd MECHAI, Mme Carine
MICHEL (jusqu'à la question n° 8 incluse et de la question n° 21à la question n° 25 incluse),
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Laurence MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony
POULIN, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question n° 8 incluse),
Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 7), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles
SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET (jusqu'à la question n° 7 incluse),
Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF
(jusqu'à la question n° 19 incluse et à compter de la question n° 21)

Mme Frédérique BAEHR
M. Sébastien COUDRY, M. Cyril DEVESA, Mme Valérie HALLER, M. Aurélien LAROPPE,
M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Françoise PRESSE
M. Guillaume BAILLY à M. Ludovic FAGAUT (jusqu'à la question n° 6 incluse), Mme Anne
BENEDETTO à M. Christophe LIME (à compter de la question n° 22), M. Nicolas BODIN
à Mme Marie ZEHAF (pour la question n° 8), Mme Claudine CAULET à M. Anthony POULIN
(à compter de la question n° 22), M. Sébastien COUDRY à Mme Frédérique BAEHR, M. Cyril
DEVESA à Mme Marie ETEVENARD, M. Abdel GHEZALI à M. Yannick POUJET (pour la
question n° 20), Mme Valérie HALLER à M. Nathan SOURISSEAU, M. Pierre-Charles HENRY
à Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n° 6 incluse), M. Aurélien LAROPPE
à Mme Annaïck CHAUVET, Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (de la question n° 9
à la question n° 20 incluse et à compter de la question n° 26), Mme Françoise PRESSE
à M. François BOUSSO, M. Jean-Hugues ROUX à Mme Sylvie WANLIN (à compter de la
question n 9), Mme Juliette SORLIN à Mme Julie CHETTOUH (jusqu'à la question n° 6
incluse), Mme Claude VARET à M. Ludovic FAGAUT (à compter de la question n° 8),
Mme Marie ZEHAF à Mme Juliette SORLIN (pour la question n° 20)
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Vœu municipal contre la réforme des retraites, déposé par les groupes
politiques Europe Ecologie Les Verts - Société Civile, Parti Socialiste, Parti

Communiste Français, Génération-S, A Gauche Citoyens,
de la majorité municipale

Rapporteur : Mme Elise AEBISCHER, Adjointe

Le Conseil municipal, réuni ce 23 février 2023, à l'heure où le Projet de loi de financement rectificative
de la Sécurité sociale pour 2023, incluant le recul de l'âge légal de départ à la retraite est débattu au
Parlement, apporte par ce vœu sa contribution au débat national.

Considérant que le projet de réforme des retraites présenté est socialement injuste :

• que l'allongement de la durée de cotisation touchera de manière indiscriminée les 13,6 millions de
personnes qui exercent des métiers à forte pénibilité, soit 61 % des salariés(es), parmi lesquels seuls
1,9 millions sont couverts(es) par le compte professionnel de prévention, qui ne prend plus en compte
l'exposition aux agents chimiques, la manutention manuelle, les postures pénibles, et les vibrations
mécaniques depuis 2017 ;

• que la précarité des personnes qui ne sont déjà plus en emploi (chômeurs, RSA, invalidité ou
allocation de solidarité) sera prolongée pour 4 personnes sur 10 ;

• que 12 % des décès surviennent avant 62 ans chez les hommes, pourcentage qui est doublé chez
les hommes les plus pauvres;

• que l'espérance de vie en bonne santé en France est actuellement de 64,1 ans pour les femmes et
de 62, 7 ans pour les hommes, et que retarder l'âge de départ à la retraite privera donc la majorité de
la population de profiter d'années de retraite de qualité, niant de fait leur droit au temps libre ;

• que l'allongement de cotisation sera plus élevé pour les femmes que pour les hommes, et que ni les
40 % d'écart de pension perçue entre hommes et femmes, ni les carrières hachées ou les temps
partiels occupés à 80 % par les femmes ne sont pris en compte ;

• que la justification de la réforme ne prend pas en compte les richesses non marchandes produites
par les personnes retraitées, notamment dans le cadre d'engagement associatif, essentiel à la
cohésion sociale, et du soutien familial ;

• que durcir les conditions d'accès à une retraite digne incite celles et ceux qui le peuvent à avoir
recours à des systèmes de retraites complémentaires par capitalisation, adossés à des fonds de
pension privés qui soutiennent largement des investissements socialement injustes à l'échelle
mondiale;

Considérant que le projet de réforme est rejeté par une majorité de français et est un non-sens
démocratique :

• que le gouvernement, face à 68 % de la population opposée à cette réforme, à plus d'un million de
personnes dans la rue lors de la première journée de mobilisation et à plus de deux millions de
personnes lors de la seconde, a affirmé son refus de renoncer à allonger le temps de cotisation ;

• que le gouvernement a utilisé l'article 47-1 de la Constitution, écourtant les débats au Parlement,
une première au cours de la Vème République ;
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• que 40 % des maires étant retraités, l'allongement de cotisation aura un impact sur les candidatures
à ce poste chronophage, notamment dans les petites communes ;

Considérant que le projet de réforme est un non-sens écologique :

• que dans la droite ligne de la logique libérale, il maintient la croissance comme seul but, alors même
que les limites planétaires déjà dépassées nous imposent de réfléchir à la manière de répartir les
richesses, et non d'en produire toujours plus ;

• que durcir les conditions d'accès à une retraite digne incite celles et ceux qui le peuvent à avoir
recours à des systèmes de retraites complémentaires par capitalisation, adossés à des fonds de
pension privés qui soutiennent largement des investissements climaticides ;

Considérant que cette réforme des retraites aura un impact important pour la ville de
Besançon, ses agents et agentes, ses habitants et habitantes,

• qu'au sein de notre collectivité, comme de toutes les collectivités territoriales, un certain nombre de
métiers à forte pénibilité entraîne d'ores et déjà des départs à la retraite précoces pour invalidité, ou
des absences prolongées ;

• que les collectivités devront donc choisir entre remplacer les agents(es) malgré leur budget déjà
contraint ou impacter le service public rendu à la population ;

• que 50 % des responsables associatifs sont des personnes retraitées, que le recul de l'âge de
départ à la retraite prive les associations et les villes des « retraités actifs » désireux de s'engager
pleinement dans les missions de service public, impactant ainsi l'ensemble des services essentiels
rendus par les associations, indispensables à la cohésion sociale de notre ville ;

• que la hausse annoncée, sans concertation préalable, dans le cadre de cette réforme, de la
cotisation des employeurs publics à la Caisse nationale de retraite des agents des collectivités
(CNRACL) pèsera sur les finances des collectivités, soit une estimation de 312 426 euros de surcoût
annuel pour la Ville de Besançon (cf. Communiqué de toutes les associations d'élus - France
urbaine);

Considérant enfin que :

• le Gouvernement ne tient pas compte du caractère incertain des projections du Comité d'orientation
des retraites, mis en avant par son propre Président ;

• le Gouvernement compte sur cette réforme pour imposer une austérité à l'État, et donc une
dégradation du service public, en baissant drastiquement le budget alloué au versement des pensions
des fonctionnaires retraités(es) et en ne remplaçant pas les absences pour maladie ou invalidité,
comme indiqué dans le programme de stabilité que la France a transmis à la Commission européenne
en juillet 2022.

A l'unanimité des suffrages exprimés (14 abstentions), le Conseil Municipal :

demande au Gouvernement de retirer son projet de réforme des retraites,

demande au Gouvernement de considérer les propositions portées par de nombreux
acteurs de la société civile concernant l'accès pour toutes et tous à une retraite digne,

apporte son soutien à la mobilisation syndicale, politique et citoyenne contre ce projet,

affirme son attachement au système de protection sociale issu du Conseil national de
la résistance.
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Rapport adopté à l'unanimité des suffrages exprimés
Pour : 40 Contre : 0 Abstentions*: 14

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

Conseiller intéressé : 0

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratifde Besançon dans les deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Frédériî::
Conseillère Municipale Déléguée
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Pour

La

Anne VIGNOT


